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PROCES-VERBAL DE LA

Date de convocation : 31 août 2022

Membres en exercice 11 Membres présents 7 Membres votants 10

Le mardi 6 septembre deux mille vingt-deux à dix-huit heures et trente minutes le Conseil Municipai,
légalement convoqué, s'est réuni sous !a présidence de Monsieur LE ROLLAND Yves, Maire.

Etaient présents : LE ROLLAND Yves, DEMEERSSEMAN Franky, LE NORMAND Pierrick, MORVAN
Nolwenn, CLOAREC Biandine. LE BAIL Brigitte, KEATS Nassera,

Etaient absents : LE GAC Véronique, KERRELLO Martial, CLEMENT Emmanuel, HiPPOLYTE Eiodie

Pouvoir : LE GAC Véronique donne procuration à LE ROLLAND Yves, KERRELLO Martia! donne
procuration à CLOAREC Blandine, HIPPOLYTE Elodie donne procuration à LE NORMAND PEerrick.

Secrétaire de séance : Noiwenn Morvan

Avant de dérouSer IWre du jour Monsieur Le Maire présente Mme Soizic SCHILLINGER qu: va
remplacer Mme Pascaîe DELOUARD dans ies fonctions de Secrétaire générale.

ORDRE DU JOUR:

1. Approbation du procès-verbal du conseil municipa! du 12 juillet 2022,
2. Décision modificative au budget ?1,
3. Acquisition de la parcelle ZA 32,
4. Choix de l'architecte pour les travaux de i'égiise,
5. Tarif pour i'utilisation de la sa!fe poiyvalente pour des cours de yoga,
6. Avantage en nature repas,

7. Mission argent de poche,
8. Devis pour des travaux d'éiectridté,
9. Renouvellement logicieis secrétariat,
10. Questions et informations diverses.

1-Approbation du procès-verbal du conseil municipal du 12 juillet 2022

Monsieur Franky DEMEERSSEMAN indique que Se procès-verba! est bien réalisé et détaillé. Monsieur
Piernck LE NORMAND signaSe que ce document est utile pour suivre le déroufemenî des dossiers en
cas d'absence.

Le procès-verbal du consei! municipal du 12 juillet 2022, est approuvé par le conseil municipal.
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2" Décision Modificative n°1

?2022-09-001! Décision Modificative n°1

Monsieur le Maire informe les membres du conseil municipal qu'i! est nécessaire de procéder à une
opération de virement de crédit afin de réaliser les acquisitions de terrain prévues. En effet, les crédits
n'ont pas été imputés à Farticle comptable adéquat.

Crédits à ouvrir :

Chapitre

21

Article

2111

Opération

69

Nature

TERRAINS NUS

Total

Montant

100000,00

100000,00

Crédit à réduire :

Chapitre

20

Article

2031

Opération

69

Nature

FRAIS D'ETUDES

Total

Montant

-100000,00

-100 000,00

Vu l'exposé de Monsieur ie Maire,
Le conseil municipai, après en avoir délibéré, décide à i'unanimité :

DE PROCÉDER au virement de crédits tel que présenté ci-dessus, sur le budget de Fexercice
2022.

3- Acquisition de la parcelle ZA 32

Monsieur le Maire expose au conseii municipal que la parcetie de terrain cadastrée ZA 32 est à vendre.
Dans le cadre de l'étude relative à la requalification des espaces publics, il avait été prévu la mise en
œuvre du nouveau carrefour entre ia rue de la Poste et la RD6 avec la mise en valeur du seuil de bourg
nord-est,

Il s'agit de créer un carrefour sécurisé entre la rue de la poste et la RD6 pour remplacer le carrefour qui
est accidentogène. Le Conseil Municipal a sollicité une étude du cabinet de Conseil A3 Paysage,
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La mise en oeuvre du nouveau wnetow entre la rue de la Poste et la RD6 dûnt la mise en valeur du seuil de bourg nord-flst.

Echéancler : £020-2022. J FtWEACTIONn'IO
L-^-

// EBpBÊe(s) cùncfernéEs) :

1, La caiTefour entre la rue de la poste et ta R06 {surface à

aménager" 6129 mî).

// ObjMtiffs) ;
l/ Créer un carrefour sécwsé entre l? ?a de la poste et ja

R&G pûur rempiacer !fi cïnrefour qui est «accldentoflêne».

la création de ce niveau carrefour permettra su bourg de

Coatrévên de dfaposer d'une entrée qyalltallve et eûre.

2, Les véhtajîes lourds, dont les cars, pourront l'Gmpnsntcr.

Cet qxe remptecera ia rue du 1B mars 1962.

î) Un tourno-à-aoucho sora jntcgré au carrefour pour per*

me?e au véWcufe de tourner dans de Iwnnes cwvdftions.

// Contrafotes ;

1, La fûneler n't?f pas maîtrÎEé {parcallB DQOLZA^iZ-

f466lP1^ Da^ un promior temps, une procèciure amiabje

doit être menée e son temis aveo te (i9&) propriêtafre(s),

Dans te cas où elle n'abotilir'âit pas, une procédure d'expfo-

priatnn doit êtie engagés par IWermédiaire d'uns déctara-

tion d'utilftè pubtique. Cette DUP pourrait être réalisée de

manière conjointe avec celle de !a paroslle 000 ZB 92. En

oufre, la RD6 dépend du conseft dépsrteinêntal. SM! accord

ost nécessaire avant toute IrrtervenUon. Ce!!e-d pourrait

d'ailieurs endosser la mattrtse d'auvrage du projet seton

l'BDCord condu avec la munidparrté.

2, II SÉFB nécessaire de meure en place uns dévfatlon te

temps des travaux,

3, £8SjefflM16es_SQfff ^ijffftfn^ emwp^ PW.^M^.
gepfie de /'étrfteé û^esE.yd mpn(irtîent classé.

(i'oeuvro des BSpacss publies mentioflnés,

Bans le cadre de ce msrc/fé. /; sera nécessaire de so/-

tîcitsf ttn bureau d'éfucte WÎD mandataire assocfê à un

bureatt ofWurfa pavsaaQ^

2.2, Etude de maîlrise {f'Deuwe.

2-3, Travaux et livraison du proiet,

//Temps du réalisation prévisiontiet : Etudes) (tîont

appel d'offre) ; 6 mois (miJiimum) / Travaux ; î. mois,

// Porttiur{s) de projet :

Mairie de Coab-éusn et/ou te ooftsêil rféparietTSêntai dy 22,

// PartenaEres : L'ATD 22, Lsnnron Trégor Communauté,

l'architecte des bâtiments de Franôe. l'af'chite&te cûnseil, (e

paysaflrtste confteil, tes concessJonnaifes réseaux, la r^lon

Bretagne,

//Coût de l'opératîon (Option n*1 ~ «aménagement

quaIItaW») :

1, Achat de la parcelle ; 5000 euros HT (ce montant

comprend nndemnteatlon du pnopriétaire et tous les frais

relatifs e ta DUP).
îl Le carrefour (6129m* à rétiablBter avec un fatio de 28.50

eyros HT / m') » 174 880 euros HT.

3, Les frais Ités aux élutiBs de maîtrise doeuvrê " 18 000

etjrosHT(caEcu)ésBtonunratiode10àB<Iumorrt9nt<ie

travaux).

4, Les frais liés à WB levée de géomètre âur les espaces

concerrtés par les aménagementa = 3 500 èurûfi HT.

TOTAL = 201 39D euros HT,
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// D&scriptlf des actions à prévoir eeîon les étapes :

2.1, Rédadton de l'appei d'otfre pour les ètudss d@ maîtriEo

// Goût de ('opération (Qptîon n^À - «aménagerîtÊnt très

qualitatif») :

Cette option permot d'envlsagBr la pûâfi de

matériaux, de Tnofallters et de ptanfîiUons plus

1/Achat de IR parcelle ; çOOO eur&s HT (c@ rnon-

tant oûtï^pfertd l'IndeffînisBtten du propriétetre et

tûu& IÈS frate reiallfe à !@ DUP).
2, t.ê earreftaLir (6l;î9ma e réhabïrtef svâc un ratEo

de 45 euros HT / m1) =; £75 805 éuros HT,

3, Les frais liés aiw étuctes de meîtfi?e dro@uvrû °

22 4% eufo? HT (cstcyté selon un ratEo de s% du

montant de travaux).

4, Lçs îraîs liés ^ un& ]pVé@ (te géomètre sur tea

S6pao6sconceméçpi8rle$8mén8g@nnenfô =3

500 euros HT,

// Recette(s) optionnelle :

I] n'y a p@s d& recette À dégager de cette opéra-

tion.

// Subventton(s) ;

1, Une participation du CD22 est envtsâôeebla (à

minima pour financer tes travaux sur te chaLJ66é6).

Le montant cte la parfkapation pourra êlre nécioclé

uHêrieurenïsnt (une fois tss étudss de maîtrise

d'oeuvre affinées).

TOTAL ^306 770 eùros HT.

Maqwitô 3D <Su futur lïflwefour - Swrw ; AS Pçiywi^a.

-COATREVEN- .JUIN 2016- PAGE 38

Monsieur Franky DEMEERSSEMAN informe Se Conseil Mumcipa! qu'il aurait souhaité qu'un adjoint

rencontre ie notaire.

Monsieur Le Maire informe te Conses! Municipal qu's! a été contacté au dernier moment par te notaire qui
souhaitasi un positionnement rapide sur le dossier, // précise également que cela fait fongtemps que ta
Mairie souhaite acquérir ce îerra'in et qu'il devient nécessaire de f'entreîen'ir au niveau de ta végéîation.
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|?2022-09-002| Acquisition de la parceiie ZA 32

Monsieur Le Maire informe le Conseil Municipal que la parcelle ZA 32 d'une surface de 24 ares a été
mise en vente au prix de 20000 euros hors frais d'acte et de commission chez Maître GUILLOUX,
notaire à Lannion.

Vu l'artide L 1111-1 du code général de la propriété des personnes publiques (CG3P), qui permet aux
communes d'acquérir à i'amlabie des biens et des droits à caractère mobilier ou innmobl!ler.

Vu l'inscription au budget 2022 du montant nécessaire à l'acquisltion
Le montant étant inférieur à 180000 €, ['estimation du bien par le service des Domaines n'est pas
nécessaire,

Vu l'exposé de Monsieur le Maire,
Le conseii municipa!, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

D'AUTORISER Monsieur Le Maire à signer ['acte de vente chez Maître GUILLOUX, notaire à
Lannion, de la parcelle ZA 32 pour un prix de 20 000 € hors frais d'acte et de commission ;

D'AUTORISER Monsieur le Maire ou le Premier Adjoint à signer tous les documents
nécessaires à cette décision.

4 - Choix de l'architecte pour les travauxdej'êgllse

Monsieur le Maire rappelie qu'ii était prévu au budget des travaux à l'église Saint-Pierre et présente !a
proposition de Madame Frédérique LE BEC, architecte.
Les travaux souhaités seront réalisés en plusieurs phases :

8 Le coffret électrique extérieur et mur intérieur de i'enceinte côté nord,
" Le rejointoiement extérieur intégral de ['édifice,
8 La réfection de la tribune
E Le rejointoiement du mur d'enceinte extérieur et intérieur côté voie pubiique.

Le montant estimatif de ia nouvelle prestation de maîtrise d'œuvre étant inférieur au seuil réglementaire
de 40 000 €, le marché peut être passé sans publicité ni mise en concurrence.
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FÀJRC'HÀEÇ

COATREVEN (22)
Eglise SAINT-P1ERRE
MISSION DE MOE
OFFRE FINANCIERE - EQUIPE MOE

i\his it'éwktj-iStmfstt du (fvvis .\fi(»; iuil..î2

Dw i/r i'flnbliswiem ^ S'off^ • RI OH 22

M. tt maire

COATREVEN

Répartition des honoraires par co-traitant suivant phasagc du marche

EfÉtnenhdcmis'ion

ARCHA&B
(mandat aire)

Areîiitctte

Guylmne DDPORT;
(co-troitant)

Rconomistt

OSB
(spui-trailBHt)

RhFStmctim

FLY Hl) (sous.
traltfint)

plliitopranuticthe; •
Phnse

Phasu 2

ETUDES

CONCIîPTiON

D1AG 5 360.00 f lo'to.ooe
ÏA]SA_ MU.OO f

APS
APU
wc

:FOîlt;Anl

5 360.00 F
'ëwrne

2(>40.f)ftF
iioo.coe
2 240.00 6

929.fl0f
49500F

2 ORO 00 f 6 649.00 f
1695,00 C
2240,006

Phase 3 EXECUTION

PRO
DCE
AOT
VISA
!)ET
AOR
DOE
OPC

y- &.

s s

TOTAI, HT
TVA 20%

[UTAI.TK;

12 080,00 f
24îf>,OfK'

14-w.nof

2 424,00 €
'184,KO F

3 WB.SO f

20TO,OQ€
•41&.OOP

2 496.001-'

10.10,00 e
aos.urxi

l 248,00 fc

ARCHAEB
72.8'tîo 14.62% t-2.;4% 6.27%

La note méthodoiogEque a été jointe avec la convocation.

Monsieur le Maire propose de retenir Madame Frédérique LE BEC, architecte à Léhon, pour un montant
de 16 584 € H.T., forfait de rémunération provisoire incluant les frais d'architecte, de l'économiste, du
BET structures et de photograrnmétries.
Le montant de la maîtrise d'œuvre étant inférieur à 40 000 €, le marché peut être passé sans publicité
ni mise en concurrence.

Monsieur Franky DEMEERSSEMAN informe te Consei! MunidpaS qu'i! aurait souhaiié rencontrer

Madame LE BEC et consulter un autre architecte,

Monsieur Le Maire a rencontré Madame LE BEC cet été. // a été informé de sa vssiîe au dernier moment

car cette dernière étaiî dans la région.

Monsieur Pierrick LE NORMAND déphre un manque de dtspombîlsîé de Madame LE BEC.

Monsieur Le Maire a conscience de ce probfème, mais précise que Madame LE BEC su'si ta rénovation
de l'égiise depuis le début et est sss'idue aux réunions de chantier. Monsieur Le Maire précise qui! va

contacter Madame LE BEC,

Le Conseil municipal décide de reporter ia décision après une rencontre avec i'architecte.
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5 ~ Tarif pour f'utilisation de la salle polyvaiente pour des cours de yoqa

Une personne souhaitant organiser des cours de yoga a contacté la commune, Ce n'est pas une
association. Ce serait des cours d'une heure quinze 1 ou 2 fois par semaine, à partir de mi-septembre,

Cela dépendra des inscriptions. Cette personne Intervient à Pouldouran et à l'école de Louannec. A titre
indicatif, elle paie 10 € par séance dans une autre commune, li n'y aurait pas de cours durant les
vacances scolaires.

Cela permettrait de proposer une activité aux habitants de !a commune,

Monsieur Se Maire précise qu'if faut entre 7 ei 10 élèves et qu'il conviendra de metire le chauffage en
hiver. En outre, les cours Sauront pas lieu pendant tes vacances scoiaires,

Monsieur Franky DEMEERSSEMAN ajoute qu'il faudra un planning de réservation de la sa!!e,
noîammenf pour t'école et une dé d'accès,

?2022-09-0031 Tarif pour l'utilisation de la salle polwalenfe pour des cours de yofla

Le Maire soumet à rassemblée !a demande d'une personne souhaitant organiser des cours de yoga
payant à !a saile polyvalente de ia commune.

La durée des séances serait de 1 ht 5 mn, à raison d'une ou deux fois par semaine, Cela dépendra des
inscriptions,

Vu l'exposé de Monsieur le Maire,
Le consei! municipa!, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

DE FIXER le coût de ['utilisation de la salle polyvalente à 10 € par séance,

D'AUTORISER Monsieur te Maire à signer une convention et à soiliciter une
attestation d'assurance.

6 ~ Avantage en nature pour les agents, repas
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?04

Rémunération 04/OV202:!

AVANTAGES EN NATURE" FRAIS PROFESSIONNELS
BASES DE COTISATIONS SECURITE SOCIALE AU 1ERJANVÏER 2022

Références

Arrêtés ministériels des 10 et 20/12/2002 (JO du 27/12/2002)

Circuîaîres DSS/SDFSS/SB/n* 2003/06 et 2003/07 des 6 et 7/01/2003

A retenir

A compter du 1er Janvier 2022,

* Le montant forfaitaire pour les repas passe de 4,95€ à 5 €

• le barème concernant l'avantage en nature « logement » est modifié

B Les montants d'exonération reiatifs à f'indefnnisatïon des frais de nourriture sont égaiement
augmentés

< Les barèmes sont diffusés via le site www.urssaf.fr / actualités

Introduction

Le dispositif d'évatuatîon des avantages en nature et frais professionnels pour le calcul des cotisations
sociales, CSG et CRDS, prévoit une revalorisation des différents montants forfaitaires au 1er janvier de
chaque année,

Les avantages en nature

Les avantages ailoués au titre des repas, du logement ou de la mise à disposition d'un véhicule peuvent
être évalués forfaitairement.

Repas

Au 1er Janvier 2022, la fourniture de repas à titre gratuit est évaluée à 5 € par repas ou 10 € par Jour,
queîle que soit la rémunération perçue par le bénéficiaire.

Si ia participation personnelle de l'agent est inférieure à !a moitié de ce montant, soit 2,50 € en 2022, il y
a lieu de réintégrer en avantage uniquement ia différence entre la valeur forfaitaire et le prix payé.

Si la partidpatlon de l'agent est au moins égaîe à la moitié de Sa valeur forfaitaire du repas, l'ACOSS tolère

la non prise en compte de Favantage en nature (prix repas > ou égal à 2,50 € en 2022).

Les Centres de Gestion dû la Fonction Publique Terntoriak do Sret^ne

_cdr <^il ^^
^^v}~} -Wa=^u ^^ MoB?an
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Rémunération

?04
04/01/2022

5€
5€

^KÎfSVÏ RHTiS M* FTHïTRîI

2,50 €
2,50 €

2,50 €
1,50 €

0,00 €
5€-1,50€=3,50€

Les avantages en nature servis par les cojlectivités territoriales à leurs agents consistent en i'attribution
de repas au sein des cantines de la coilectivité ou par l'intermédiaîre d une autre administration,

Toutefois, n'est pas considérée comme un avantage en nature, la fourniture de repas par l'emp!oyeur à la

double condition que ;

- le personne! soit amené, de par ses fonctions et les nécessités du service, à prendre ses repas avec les

personnes dont il a ta charge éducative, sociale ou psychologique ;

- et que sa présence au moment des repas résulte d'une ob!lg3tjon professlonneile figurant so!t dans le
projet pédagogique et éducatif de rétablissement, soit dans un document contractuel (contrat de
travail, fiche de poste ...)

Ces 2 conditions sont cumulatives.

La Cour de Cassation (2^0Ï2004 ; Ville de QUIMPER) confirme que "lorsqu'Ji est vérifié que la
surveiHance et i'encadrement des enfants pendant le repas entrent dans les fonctions de i'agent

concerné", i'avantage repas n'est pas réintégré dans les bases de cotisations.

Les personnels de cantine et de service ne sont donc pas visés par cette exonération (Q.E. n° 57 370
J.O.A.N.du03/l3/Z009).

|?2022-09-004| Avantages en nature pour les agents, repas

L'articie 34 de la loi n°2013-907 du 11 octobre 2013 qui a modifié i'article L 2123-18-1-1 du CGCT;
prévoit qu'une délibération définisse les avantages en nature repas pouvant être attribués aux agents.

Définition des avantages en nature

Les avantages en nature sont traditionneliement définis comme des biens ou des services fournis ou
mis à disposition du salarié par l'empioyeur, soit gratuitement, soit moyennant une participation
inférieure à leur valeur réeiie, ce qui permet à l'intéressé de faire Féconomie de tout ou partie des frais
qu'i! aurait dû supporter à titre privé,

Aux termes de i'article L 242-1 du Code de la Sécurité Sociale, ils constituent, en tant que tels, des
éléments de rémunération qui, au même titre que le salaire proprement dit, sont inclus dans i'assiette
des cotisations à la charge des employeurs et des saiariés, et doivent donner lieu à des cotisations. Le
non-respect de cette obligation entraîne des pénalités et des majorations en cas de redressement.

Les avantages en nature sont intégrés dans le revenu imposable ; ieur valeur doit être réintroduite sur le
bulletin de salaire.
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La régiementatjon de cotisations sociales sur ies avantages en nature est totalement indépendante des
différentes régies régissant l'octroi de ces avantages dans la fonction publique territoriale ; les modalités
cTattribution de ces avantages doivent faire Fobjet d'une délibérailon.

Salariés concernés Tous les salariés sont concernés au même titre par cette réglementation, qu'ils
soient fonctionnaires titulaires, stagiaires ou agents contractuels de droit pub!ic ou de droit privé
(contrats aidés, apprentis..,), Cependant, [Intégration des avantages en nature dans i'assiette de
cotisation est différente selon le statut de l'agenî :

^ Fonctionnaires affiliés à la CNRACL : comme tous les accessoires de traitement (indemnités,
supplément familial...), les avantages en nature sont soumis uniquemenl à !a CSG et CRDS et aux
cotisations salariales et patronales au titre du régime de retraite additionnelle de ia fonction publique ;

>• Agents affiliés à i'IRCANTEC (fonctionnaires effectuant moins de 28 heures par semaine et
contractuels de droit publie et de droit privé) : les avantages en nature sont soumis aux mêmes
cotisations salariales et patronales que le traitement et dans les mêmes conditions,

Pour tous !es agents, les avantages en nature sont intégrés dans le revenu imposable dans les mêmes
conditions que le traitement principa!.

Lorsque les horaires de travail le permettent, les agents qui !e souhaitent peuvent prendre leurs repas
de midi au restaurant municipai, à un tarif préférentie! fixé annuellement par délibération. Dans ce cas,
!a participation financière de l'agent étant supérieure à 50 % du montant forfaitaire fixé annueilement
par l'URSSAF, l'avantage en nature peut être négligé et ne doit pas être réintégré dans l'assiette des
cotisations.

Par ailleurs, compte tenu des missions qui leur sont confiées et des contraintes en résultant, la
co!lectivité peut servir des repas à certains personnels, Les services ou secteurs concernés à ce jour
par ce dispositif sont :

• Les agents accompagnant les enfants iors du déjeuner (ATSEM, personne! de restauration, personnel
cTanimation...)

A noter que, par tolérance ministérieile, les repas fournis aux personnels, de par leurs fonctions et
missions, sont amenés, par nécessité de service, à prendre !eur repas « avec les personnes dont E!s ont
la charge éducative, sociale ou psychologique, dès lors que leur présence au moment des repas résulte
d'une obligation professionnelle figurant soit dans un projet pédagogique ou éducatif de rétablissement,
soit dans un document de nature contractuelie ». lis ne sont pas considérés comme avantage en nature
et ne sont donc pas vaiorisés sur les salaires,
Aussi, tes animateurs intervenant lors du mercredi et pendant les vacances scolaires dans ies accueils
de loisirs de la commune, peuvent être nourris gratuitement sans que cela constitue un avantage en
nature.
En ce qui concerne ies autres personnels précisés ci-dessus, les repas fournis doivent être valorisés
sur leur bulietin de salaire comme avantage en nature et de ce fait intégrés dans !es bases de
cotisations et imposables. La prise en compte et la valorisation de ces avantages en nature repas sont
déjà effectives sur ies salaires des agents concernés.

Valeur de ['avantage en nature repas

La valeur minimum forfaitaire de l'avantage en nature repas est définie par arrêté du 10 décembre
2002, Pour information, au 1er janvier 2022, la fourniture de repas à titre gratuit est évaluée par
l'URSSAF à 5,00 € par repas, queiie que soit !a rémunération perçue par le bénéficiaire.

PV Conseil Municipa! du 6 septembre 2022



Le montant de référence pour le caicul de cet avantage évolue conformément au montant annuel fixé
par FURSSAF,

Il est à relever que les repas remboursés aux sa!anés dans le cadre de dépiaœments professionnels
hors de leur résidence administrative ne constituent pas des avantages en nature et ne sont pas soumis
aux cotisations sociaies.

Aussi :
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,
Vu !es arrêtés ministériels des 10 ei 20/12/2002 (JO du 27/12/2002)
Vu la circulaire interministérielie DSS/DFSS/5B/2003/07 du 7 janvier 2003 reiative à la mise en œuvre
et à ['évaluation des avantages en nature en vue du calcul des cotisations de sécurité sociale et des
frais professionnels déductibles pour le calcul des cotisations de sécurité sociale,

Vu Fexposé de Monsieur ie Maire,
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à l'unanimité :

D'APPOUVER les modalités d'attribution de ['avantage en nature repas au
personne! communal décrites ci-dessus ;

DE PRECISER que !e montant de référence pour ie calcul de cet avantage en
nature évoiuera conformément au montant annuei défini par l'URSSAF ;

D'AUTORISER Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer tout document
relatif à cette délibération.

7- Dispositif Arcfent Poche

Après consultation de Monsieur Romaric HOURON du CIAS, i! semble que cette période ne soit pas
judicieuse pour mettre en place ie dispositif.

Le Conseil Municipal décide de reporter la mise en place du dispositif au premier trimestre 2023 après
la délibération du Conseil Communautaire.

l~_Devis_ppyLtravaux^

Madame Nolwenn MORVAN présente les devis d'éiectricité pour l'éclairage de la salle polyvalente et
de ['école. Une proposition de l'entreprise CEGELEC de Lannion pour 14 159.47 TTC et une de
i'entreprise La Maison Automatisée de SaEnt-Quay-Perros pour 11 544 TTC. Ces travaux d'éclairage
auront pour objectif de faire des économies d'énergie notamment avec !e remplacement des vieux
néons par des systèmes de ied, des adaptateurs d'intensité, des détecteurs de présence.

Monsieur Franky DEMEERSSEMAN précise que f'enîreprïse La Maison Auiomaîisée peut intervenir
pendant tes vacances de la Toussaint.
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|r2022"09-00^ Devis pour travaux d'électricité

Monsieur Le Maire propose de choisir i'entreprise la mieux-disante pour les travaux d'édairage de la
salle polyvalente ei de l'école, à savoir La Maison Automatisée,

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide à Funanimité;

D'ACCEPTER le devis n° 2201 11 du 31/08/22 pour un montant HT de 9 620 €,
soiî 11 544€ TTC de la Maison Automatisée ;

D'AUTORISER Monsieur Le Maire, ou son représentant à signer tout document
relatif à cette délibération.

9" Renouveliement locticiel secréfariaf

La maintenance du iogiciei métier du service administratif prend fin au 31/12/2022 et ce dernier est

incompatible avec la nomenclature comptable M 57 qui sera mise en piace en 2023 ou 2024.

Monsieur Franky DEMEERSSEMAN présente les propositions de trois prestataires :

Investissement/

formatîon/reprise de
données

Prix sur 3 ans avec

3 utilisateurs

Année
supplémentaire
(hors augmentation)

5025

9613

1529

HT

HT

HT

JVS

cd9

9180 HT

2952 HT

Berger-Levraut

829 HT et

7669 HT

2280 HT

54 euros par an j 45 euros par moisi Utilisateur
\ supplémentaire

Reprise de données :

Cpsoly.çe : toutes les années
JVS et BL : année en cours, n-1, n~2

-> on ne connaît pas le nombre d'utilisaîeur chez Cosoluce

-> le logiciel actuel reste en place et est accessible autariî que nécessaire car il est

paye.

Madame SCHILUNGER qui prend le relais de Pascale est formée JVS et Berger Levrault.
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?2022-09-0061 Renouvellement locjiciel secrétariat

Monsieur le Maire informe i'assembiée qu'il est nécessaire de changer de logiciel métier pour bénéficier
d'une maintenance et être compatible au passage à ia nomenciature comptable M57 qui sera
obligatoire en 2024.

Monsieur Le Premier Adjoint présente les trois propositions de prestataires.

Vu l'exposé de Monsieur Le Premier Adjointe

Le consei! municipai, après en avoir déilbéré, décide à la majorité, avec 8 voix pour et 2 abstentions
(Monsieur Le Maire Yves Le Rolland, Véronique LE GAC)

D'ACCEPTER la proposition du iogiciel métier de Berger Levrault de 7669.50€
HT soit 9203.40€ TTC : 829,50 € HT pour !e logicie! et la reprise de données et
190 € HT par mois, soit 6840 € HT pour 36 mois.

D'AUTORISËR Monsieur Le Maire, ou son représentant à signer tout document

relatif à cette déiibération.

10- Questions et informations diverses,

B Organisation du 11 novembre

Un repas sera organisé pour les aînés le 11 novembre, Monsieur le Maire demande comme chaque
année la mobilisation de tous. Quelques administrés ont trouvé le menu un peu « trop moderne »
i'année dernière, l! conviendra au niveau organisationnel, il conviendra de choisir un traiteur, de trouver
4 jeunes pour le service et qu'ii reste assez de personne pour le rangement final
Monsieur Le Maire souhaite aussi convier les enfants de i'école accompagnés de leurs parents pour !a
cérémonie d'hommage.

Concours de beiote et vide-grenier

Le 25 septembre prochain FAmicale Laïque un vide-grenier et le Comité des fêtes un concours de
belote,

B Date prochaine réunion

Monsieur !e Maire souhaiterait organiser un prochain conseil municipal le 3 octobre. Les éius vont voir
leurs disponibilités.

s Programme Leader plus

11 n'y a pas d'avanœment sur le dossier pour le moment.

B Journée du Patrimoine
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La journée du patrimoine sera le 18 septembre 2022 prochain. Il conviendra de tenir une permanence à
l'église de 9 h à 18 h, Les élus peuvent prendre contact avec Morgane pour donner leurs disponibilités,
L'ég!Ese a été ouverte cet été et cela a été positif.

e Réunion de traval! le !undi matin

La réunion du Maire et des adjoints est maintenue le lundi matin.

E Changement de gouvernance à LTC

Monsieur Le Maire informe le Consei! Municipa! des élections du 13 septembre pour la gouvemance de
LTC,

8 Départ de la secrétaire de Mairie

Madame Deiouard Pascale quittera ia Mairie de Coatreven pour de nouvelles fonctions le jeudi 15
septembre au soir.

Bngftîe Le BAIL demande s'il est possible de mettre du poussser dans les allées de bou!es. Monsieur Le
Maire informe que ces dernières vont être démontées. A3 Paysage se dép!aœ Se 26 septembre pour
l'Qménagemenî paysager de la Place des bosqueîs.

Piernck LE NORMAND informe te Conseil Mumdpal et les correspondants de presse d'un Atelier
numérique de Lannion Trégor Communauté le 27 septembre. Cei atelier ouvert pour 7 personnes aura
//'et/ à ta MQtr'tô de Coaîreven et sera pour apprendre à créer une boîte maii. Les adminisîrés pourront
s'inscrire en mairie.

20h05 Madame Blandine CLOAREC quitte la séance.

Franky DEMEERSSEMAN demande s'il serait envisageable d'accueillir un enfant de la commune pour
un stsge avec f'agent technique de IQ commune.

L'ordre du jour étant épuisé et plus aucune question n'étant soulevée !a séance est levée à 20h15.

La secrétaire de séance,

Madame Noiwenn MORVAN
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